
Utilisation du logiciel

RCBC GFC



Les nouveautés
� Un compte caisse par EPLE 531

� Suppression des 5132 dans les établissements rattachés 
et des 5133 dans les SCAD sans PJ

� Suppression des 452 et 453 dans les établissements 
supports

� Création du compte 185 dans le budget annexe et le 
budget principal (peut être subdivisé) pour enregistrer 
les mouvements de trésorerie

� Les paiements manuels génèrent un ordre de paiement



Les nouveautés –suite-
� Le compte caisse est fonctionnel dans chaque 

établissement à l’exception du budget annexe dont la 
liaison avec le budget principal support se fera par le 
compte 185

� Les écritures automatiques se valident 
automatiquement 



Le plan comptable
� Attention (voir formations de mai)

� au changement d’appellation des comptes

� Au regroupement de certains comptes

� Au nouveaux comptes

� Au reprise de bilan – faire un tableau de concordances

� A la  reprise des anciennes dépréciations (comptes 1069 
et 28xxbis)


